
Lettre au Devoir 

La Crédibilité de L'Erreur boréale 
 

Il faut remercier Richard Desjardins d'avoir mis l'évaluation de programme au 
coeur de l'actualité québécoise. Bien sûr, le célèbre chanteur ne visait pas cet 
objectif quand il a amorcé la réalisation du documentaire L'Erreur boréale. Mais 
ceux qui ont vu le film vont convenir qu'il s'agit bel et bien d'une évaluation de la 
politique forestière du gouvernement du Québec et, en particulier, de l'application 
de cette politique dans la forêt boréale. 

Pour la Société québécoise d'évaluation de programme (SQÉP) la vraie question 
que pose l'Erreur boréale est celle de la crédibilité des évaluations des politiques 
et des programmes publics. Peut-on se fier aux jugements portés par des 
employés du gouvernement, par des universitaires, par des consultants ou 
encore, comme dans le cas présent, par des communicateurs? Est-ce possible 
de garantir la crédibilité d'une évaluation? Sur quels aspects de l'évaluation une 
telle garantie porterait-elle? Qui pourrait la fournir? 

Ces questions interpellent la Société québécoise d'évaluation de programme 
(SQÉP), en tant que jeune association professionnelle québécoise dédiée 
exclusivement à la promotion et à l'avancement de l'évaluation de programme! 
Les pistes qu'il faut approfondir pour y répondre sont, pour la plupart, déjà 
connues. Elles s'appellent, l'amélioration de la formation des évaluateurs et, si 
nécessaire, leur accréditation; l'assurance de l'indépendance des évaluateurs; la 
transparence des évaluations, pour n'en nommer que quelques-unes.  

La SQÉP a l'intention de poursuivre ses travaux et ses recherches sur ces 
questions et, au besoin, d'intervenir directement dans des débats publics comme 
celui qu'a suscité l'Erreur boréale. Déjà, dans un mémoire présenté à la 
Commission de l'administration publique de l'Assemblée nationale en novembre 
1997, la SQÉP avait proposé une série de mesures visant à mieux encadrer la 
fonction d'évaluation de programme dans l'administration publique québécoise. 
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